
 
ECOLO Chastre        Chastre, le  26 novembre 2004 
 
 

Communiqué à la presse  
Ajout d’un point à l’ordre du jour du conseil communal de 
Chastre du mardi 30 novembre concernant le futur budget 2005 

 
 
Propositions d’ECOLO Chastre pour que la commune s’engage à consacrer dans son budget 2005 une 
part plus importante : 

- à la coopération Nord-Sud ;  
- aux énergies renouvelables ; 
- à la réduction du coût des cartes d’identité pour les plus démunis. 

 
Le budget communal sera élaboré dans les deux mois qui viennent et le conseil communal devra le voter dans 
les premières semaines de 2005.  Nous proposons au conseil de prévoir les financements suivants : 
 
 Proposition 1 : solidarité internationale et coopération Nord-Sud  
 
Actuellement la commune consacre 1000 �  au projet des grands lacs, soit 0,0163% du budget ordinaire;  
ECOLO propose de le porter à 0,10 % (soit 6126 � sur les mêmes bases que 2004) et éventuellement de 
progresser de 0,10% par an (soit 0,20% en 2006; 0,30% en 2007,...). Rappelons que les recommandations 
belges, européennes et internationales en matière d'aide au développement sont de consacrer  0,70 % du PNB 
à la coopération Nord/Sud. 
 
 
Proposition 2 : les énergies renouvelables 
 
Nous proposons d'instaurer une prime à l'installation de panneaux solaire (par exemple 250 � /ménage, pour 
un total de 10 installations par an (soit 2500 �)). 
 
             
 Proposition 3 : les cartes d'identités électroniques 
 
Le collège nous a informé récemment que ces cartes coûteraient 15 �  et que ce prix est le minimum auquel 
on peut tendre, comte tenu des frais complémentaires à son prix coûtant. La majorité des communes du 
Brabant wallon ont cependant choisi un prix moins élevé (entre 10 et 12,5 �).  
S'il est impossible de baisser ce prix pour tous, nous proposons que la commune subsidie à concurrence de 5 
� par carte, l�achat de ces nouvelles cartes pour les chastrois les plus démunis (RIS, personnes émargeant au 
CPAS, …..).  
 
Chacune de ces propositions sera soumises à un vote du Conseil communal. 
 
 
 
 
 
Daniel Ryckmans,         Sophie Smolders, 
Conseiller communal.        Conseillère communale 
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